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 1 O B J E C T I F S

 6 Clarifier le cadre juridique, les responsabilités de l'association dans 
les activités culturelles 
 6 Connaître les modalités et les limites de prise en charge et de 

remboursement des frais
 6 Comment traiter les pratiques artistiques non professionnelles,  

les défraiements et rémunérations ?

 1 P U B L I C  &  P R É - R E Q U I S

 6 Responsable de l'administration 
d'une association
 6 Chargé de production, tourneur, 

responsable de centre culturel, 
administrateur, producteur...
 6 Organisateur de festival

P L A N  D E  F O R M A T I O N

Tarif : 360,00 € HT

FICHE DE FORMATION ENVIRONNEMENT JURIDIQUE

 0 BÉNÉVOLAT ET PRATIQUES ARTISTIQUES AMATEURS
Où en sommes-nous de la réglementation ?

1 JOUR  66

 Le contexte législatif et réglementaire

 Quelques points de repère sur l'activité   
 bénévole en France 

 La notion d'amateur et d'intervenant bénévole
 5Définition et pratique en milieu associatif

 La relation contractuelle
 5Convention ou contrat
 5Statuts de l'association et charte du bénévole

 Défraiements des bénévoles
 5Les risques de requalification
 5La position de l'Urssaf
 5La position de l'inspection du travail
 5Le chèque repas bénévole
 5Le transport

 Un parent proche du bénévole : le Volontaire 

 Cumul de statut
 5Bénévole et salarié
 5Bénévole et recherche d'emploi

 La sécurité et les accidents de travail

 La convention tacite d'assistance

 Les assurances

 Les pratiques artistiques amateurs en France 
 5Définition de l'amateur en rapprochement  

 avec le secteur professionnel

 Les regroupements d'amateurs 
 5La diffusion des amateurs en milieu  

 professionnel
 5La présomption de salariat
 5La licence d'entrepreneur de spectacle
 5Le GUSO

 L'actualité et les projets de réforme

 1 PRATIQUE
Intervenants 
Laurent Thierriat
Alain Bellebouche
Horaires
10h à 13h - 14h à 17h soit une durée de 6 h/jour
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 1 AVEZ-VOUS BESOIN DE CETTE FORMATION ?

 6 Il vous arrive de "collaborer" avec des bénévoles ? 
 6 De faire participer des amateurs à des productions ?
 6 Voici une journée pour faire le point sur un sujet 

délicat.
 6 Avec cette journée de formation, vous allez acqué-

rir les points de repères nécessaires pour ne pas vous 
tromper.
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 2 Remise d’un support écrit
 2 GHS s'engage à vous faire travailler sur des cas pratiques et répondre à des questions concrètes.


